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Historique des travaux 
 

La nécropole mégalithique de Coëby se situe en plein cœur du massif granitique des 
Landes de Lanvaux dans le département du Morbihan. Ce site du Morbihan intérieur, très peu 
connu, est resté longtemps à l’écart des recherches intensives menées sur le littoral, notamment 
autour du Golfe du Morbihan. Un seul dolmen était connu sur le bord de la route de Rennes-
Vannes et une intervention de sondage avait eu lieu lors de la destruction d’un dolmen par la 
mise en culture d’une parcelle boisée. Malheureusement il ne restait que l’emplacement du 
cairn par la présence de cailloutis. Ce n’est qu’à partir des années 1986 à 1990 que cette 
nécropole fut mise au jour lors de prospection systématiques menées dans les Landes de 
Lanvaux (Gouézin, 1992, 1994) (Fig. n° 1). Les premières interventions archéologiques furent 
entreprises en :  

- 1986 : Sondage sur un tertre allongé néolithique (Boujot et al. 1992).  
- 1988 : Fouille de sauvetage des restes d’un alignement mégalithique. 
- 1991 : Fouille d’un ensemble mégalithique composé de deux dolmens TRED2 

(Gouézin, à paraître). 
- 1992 : Prospections électriques de certains tumulus allongés. 
- 1992 : Sondages dans un tumulus allongé néolithique. 
- 2011, 2012, 2013 – Sondages de structures mégalithiques de l'Age du Bonze 

(Gouézin, 2016).  
 

-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  
-  

 

 

 

-  
Fig. n° 1 : Situation géographique de la nécropole de Coëby, commune de Trédion. 

 

Nature et importance du site 
 

Les inventaires systématiques réalisés de 1986 à 1992 ont permis de mettre en évidence 
à l’intérieur du département du Morbihan un patrimoine mégalithique d’une importance 
archéologique indéniable, mais quelque peu masqué par la densité archéologique du littoral 
atlantique. Ainsi environ 300 vestiges mégalithiques ont été inventoriés notamment sur le 
massif granitique des Landes de Lanvaux (Fig. n° 2). 

 

 



3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Fig. n° 2 : Répartition des vestiges mégalithiques sur le massif des Landes de Lanvaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Fig. n° 3 : Répartition des vestiges sur la nécropole de Coëby, commune de Trédion et 
emplacement du site proposé en opération archéologique. 
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Nous avons décelé, à ce jour, 75 structures mégalithiques (coffres, tertres tumulaires, 
dolmens à couloir, menhirs, alignements, allées-couvertes) concentrées sur une surface 
restreinte et formant une véritable nécropole dont la diversité architecturale couvre toute la 
période néolithique (Gouézin, 1992) (Fig. n° 3). Sur un périmètre un plus élargi, ce sont 90 
vestiges qui ont été inventoriés. 

 
Nature de l’opération archéologique 
 
 L’opération de fouille programmée demandée s’intéresse à deux cairns mégalithiques 
arasés situés au sud-ouest de la nécropole dans la partie domaniale de la forêt TRED 8 et TRED 
9 selon notre codification locale (Fig. n° 3, 4). Ces deux ensembles sont distants l’un de l’autre 
de 30 m et proches de deux tumulus allongés qui forme l’extrémité d’un chapelet qui s’étend 
sur une longueur de 500 m orientée SO-NE. Un peu plus à l’ouest, deux autres cairns sont 
encore visibles, l’un deux étant particulièrement abîmé. 
 En effet, des fouilles clandestines menées à la fin des années 1970 puis des travaux 
forestiers réalisés dans les années 1980 ont considérablement impactés ces vestiges ne laissant 
de visible que des ruines de monuments dont l’état initial reste souvent bien difficile à 
déterminer. Une dizaine de cairns ont été éventrés ainsi que quelques tumulus allongés pour un 
autre motif, le déterrage de blaireaux. L’utilisation du sous solage, lors de la replantation des 
parcelles a également contribué à l’arasement des vestiges et à l’éparpillement des éléments 
architecturaux. Cependant, les prospections archéologiques réalisées ont permis d’inventorier 
et de protéger ces vestiges avec la collaboration de l’Office National des Forêts pour la partie 
domaniale et de sensibiliser quelques propriétaires privés. Il reste néanmoins des surfaces 
boisées critiques pour la conservation de ces vestiges qui ne sont pas à l’abri de détériorations 
en fonction des intervenants lors de l’exploitation forestière. Pour sa part, l’O.N.F., dans son 
programme d’exploitation, a mis en place un plan de prévention et de protection des vestiges 
inventoriés. 

Ce sont donc les sites TRED 8 et TRED 9 qui ont fait l’objet d’une demande d’opération 
archéologique de fouille programmée vu l’état de destruction des deux cairns, suffisamment 
détériorés pour réaliser une étude scientifique avec des problématiques adaptées et pas assez 
bien conservés pour les qualifier de réserves archéologiques. Comme nous le détaillerons ci-
dessous, l’impact humain sur ces deux cairns à réellement été très destructeur. 
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Fig. n° 4 : Situation géographique des sites TRED9-TRED8 dans la Forêt Domaniale de 

Coëby. 
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Fig. n° 5 : Les bénévoles…….dont un certain accent canadien. 
 
Médias et visites 

 
La presse locale a régulièrement relayé l’avancée de nos travaux par quelques visites 

sur le terrain. Ceci a généré un flux de visites essentiellement constitué de personnes venant des 
communes voisines (articles en annexes). 

Les services du Patrimoine et de l’inventaire de la Région Bretagne se sont déplacés 
pour découvrir les travaux menés dans le cadre de l’appel à projet « Mégalithes de Bretagne ». 
Ils ont également été suivi par Monsieur Le Bodo (Président du G.M.V.A.) et par ses services 
du Patrimoine et Tourisme. Monsieur le Maire de Trédion s’est également rendu disponible 
ainsi que ses adjoints pour une visite du site et évoquer avec, Monsieur Le Bodo, les enjeux de 
l’opération de valorisation des mégalithes des Landes de Lanvaux. 

Le personnel de la Mairie de Trédion ainsi que les associations locales des communes 
des Trédion et Elven liées au patrimoine local se sont aussi mobilisées pour venir s’informer 
des travaux archéologiques menés sur Coëby. 
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Problématique 
 
Cette demande d'opération archéologique 2019 s’intègre dans les résultats obtenus lors 

de ma thèse présentée en juin 2017 « Structures funéraires et pierres dressées - Analyses 
architecturales et spatiales - Mégalithes du département du Morbihan » sous la Direction 
de Luc Laporte (Rapport de soutenance en pièce jointe). Elle a pour objectif de préciser l’étude 
du processus de monumentalisation des mégalithismes par l’analyse architectural de trois types 
de dispositifs (les pierres dressées, les espaces sépulcraux et les masses tumulaires).  

Le croisement des données architecturales a permis d’aboutir à des résultats novateurs 
susceptibles de progresser dans la connaissance de ce phénomène d’exception. Les deux types 
architecturaux, pierres dressées à l’air libre ou intégrées dans une construction plus vaste et les 
monuments funéraires ont toujours fait l’objet d’études distinctes. Les résultats de cette thèse 
ont montré combien ces deux types architecturaux sont moins indépendants qu’on avait pu 
l’imaginer.  

La limite de cet exercice a été conditionnée (pour certains dispositifs) par la quantité des 
données, l’état de conservation de ces architectures et le peu d’explorations récentes par le biais 
de fouilles sur le terrain. D’importantes lacunes concernant les relations stratigraphiques et les 
phasages de constructions se sont fait ressentir au fil de notre discours, souvent du fait d’un 
recours assez généralisé à des données acquises parfois très anciennement.  

Le chapitre concernant la chronologie a montré toute la difficulté de disposer de données 
fiables qui permettent de resserrer notre analyse au moins au quart de millénaire. Dater chaque 
étape de la construction, chaque projet architectural distinct et successif dans le temps, 
correspond à un état de la documentation qui n’est pas toujours celui disponible. Dès lors que 
la mise en œuvre de tout projet architectural dépend d’abord des intentions qui le sous-tendent, 
à l’avenir, tenter d’accéder à une telle précision des données chronologiques apparaît cependant 
nécessaire. 

L’historicité des dispositifs architecturaux est un axe de recherche primordial. 
Intensifier les recherches dans ce domaine permettrait de répondre à bien des interrogations sur 
les phasages architecturaux et répondre aux questions sur les processus de monumentalisation 
et l’origine de la diversité des architectures (Laporte et al, 2011 ; Scarre et al. 2003 ; Bueno 
Ramirez et al. 2015, Laporte et al. 2016).  

La similitude des assemblages de pierres dressées avec ceux présents dans les espaces 
sépulcraux, thème novateur dans la recherche sur le phénomène mégalithique a été un des 
résultats majeurs de ce travail doctoral. Comme j’ai pu le démontrer démontré, chaque projet 
architectural  a été soigneusement élaboré, répondant parfois à des normes assez strictes 
(Laporte, 2015 a, b, c).  

Tenter de décoder une partie au moins de  l’intentionnalité des bâtisseurs, de mieux 
connaître leurs critères architectoniques, symboliques et sociaux,  de contribuer au décryptage 
des mises en scènes et décors (Bueno Ramirez, Balbin Berhmann, 1997), est un véritable défi 
qui nous attend pour les années à venir et que nous souhaitons mettre en pratique, dans un 
premier temps,  par l’étude de cairns arasés ou en très mauvais état de conservation. 

La « conceptualisation » d’un projet architectural, conçu par l'esprit humain, a permis 
de rattacher à ce  projet diverses perceptions de l’expérience vécue et perçue et d'en organiser 
les éléments. Ceci a engendré une historiographie de la monumentalisation des architectures. 
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Cette monumentalisation est issue d’une « intentionnalité » permanente à la base de l’ensemble 
des décisions concernant les projets architecturaux. 
 Du projet initial aux dynamiques de transformations et de remaniements, les trois 
dispositifs (pierres dressées, espaces sépulcraux et masses tumulaires) se reflètent mutuellement 
par l’intermédiaire de projets architecturaux qui associent les concepts de mises en scène, 
d’assemblages, de valeurs symboliques, d’éléments environnementaux, de formes, de volumes 
et ceci de manière plus ou moins visible. 
 Toute cette conceptualisation est une réponse à une volonté de mettre en œuvre un projet 
architectural plus ou moins important, de le rendre visible, de marquer un territoire, d’affirmer 
une identité, de fédérer une communauté, de montrer aux vivants les symboles et croyances, de 
perpétuer la mémoire des ancêtres, d’affirmer une puissance, de vénérer les morts, etc…. Les 
intentionnalités sont nombreuses et s’adaptent au fil des générations à des vitesses 
probablement différentes, l’intentionnalité des bâtisseurs montre des architectures non figées 
dans le temps (Laporte, 2010, 2011 ; Laporte, Le Roux, 2004).  

 
Nous avons donc objectifs de développer dans cette opération archéologique plusieurs 

thématiques de recherches : 
- Préciser le processus de monumentalisation des mégalithismes par l’analyse 

architectural du site. 
- Confronter le croisement des données architecturales (Pierres dressées, espace 

sépulcral et tumulus) avec les résultats obtenus dans mon travail doctoral. 
- Apporter d’éventuelles données chronologiques du phénomène. 
- Observer les éventuels phasages architecturaux souvent visibles dans les parties 

inférieurs des tumulus ou cairns et analyser l’historicité du monument. 
- Aborder la thématique de « conceptualisation » d’un projet architectural par la 

recherche des détails architectoniques, de mises en scènes et d’éléments 
symboliques. 

- Rechercher les possibles intentionnalités des bâtisseurs et évaluer les possibles  
normes ou standards de constructions mis en évidence dans ma thèse. 

 
Pour répondre à cette problématique et dans un premier temps répondre aux 

prescriptions de la C.T.R.A., nous avons privilégié l’étude de deux cairns mégalithiques arasés 
dans lesquels de possibles structures funéraires mégalithiques apparaissent encore et sont 
susceptibles de nous apporter un potentiel d’éléments architecturaux pertinents.  

 
Les résultats de la campagne 2018. 

 
Malgré l’état de dégradation, les deux monuments ont des dimensions similaires ainsi 

que des orientations sensiblement identiques. La présence de quatre parements circulaires 
montre des formes de plan au sol assez similaires. Néanmoins, ceci ne préjuge en rien une 
éventuelle contemporanéité ou une construction simultanée de ces deux monuments. Le 
diamètre des deux cairns cadre bien avec les informations recueillies sur les dimensions 
structurelles des cairns primaires du département du Morbihan. En effet, dans le cadre de ma 
thèse (Gouézin, 2017), l’étude des diamètres des cairns circulaires isolés ou présents dans les 
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tumulus « évolutifs » montre qu’ils sont compris entre 6,00 m et 12,00 m maximum. La 
possibilité d’une accrescence architecturale avec agrandissement du couloir a été proposée pour 
le monument TRED 9. La forme de plan au sol circulaire ou ovalaire cadre bien avec le type 
architectural des espaces sépulcraux (dolmen à couloir). Les systèmes de couvertures nous sont 
inconnus, il sera pertinent de s’attarder sur les remplissages internes des chambres sépulcrales 
pour s’assurer qu’il n’y a pas eu de couverture en encorbellement. Les plaques de granite 
utilisées pour la mise en œuvre des parements ne sont pas très grandes. La présence de structures 
annexes, probablement funéraires, met en évidence une certaine continuité sépulcrale et une 
investigation des cairns comme lieux de mémoires. Reste à résoudre le problème de la 
chronologie de ces structures annexes. Se pencher sur l’historicité des deux tumulus est un des 
objectifs de cette opération archéologique.  

 
Les travaux proposés pour la campagne 2019. 

 

Afin de pouvoir répondre aux interrogations évoquées ci-dessus, nous avons proposé :   

- De poursuivre le décapage général des deux tumulus pour avoir une vision globale 
des structures archéologiques et rechercher plus en profondeur les parements sur 
l’ensemble des deux cairns.  

- De traiter les anomalies des structures annexes invasives situés dans les deux 
tumulus. Ceci permettant d’avoir accès à l’ensemble des bases conservées des 
parements. 

- De mettre en œuvre une étude fine de la façade principale du monument TRED 9 
côté accès au couloir de l’espace sépulcral suit aux résultats de la prospection 
géophysique réalisée cet hiver (résultats en annexes). 

- De réaliser une étude fine de la fosse de la pierre dressée décapitée et de ses abords. 
 

Pour réaliser ces travaux, une équipe de seize bénévoles a été mobilisée avec une 
présence moyenne de 14 personnes.  

 
La collaboration envisagée avec Marylise Onfray (Membre associé UMR 8215- 

Trajectoires, Maison Archéologie & Ethnologie - 21, allée de l’Université - F-92023, Nanterre 
Cedex) en ce qui concerne l’étude des sols situés en façade des monuments a été différée. En 
effet, les deux les façades des deux monuments ainsi que les structures internes des deux cairns 
n’ayant pas été entièrement dégagées, il a donc été décidé de reporter cette intervention. A cet 
effet, des préparations de prélèvements seront réservées 2020 dans les différentes stratigraphies 
mises au jour.  

Rappelons ses travaux : Après avoir abordé, dans le cadre d’un travail doctorat la « 
Maison des vivants » par l’étude géoarchéologique des habitats de la fin du Néolithique (3600-
2250 av. J.C..) dans le sud-ouest du Bassin parisien, Marylise souhaite poursuivre ses 
recherches en intégrant la « Maison des morts » aux réflexions engagées sur l’espace habité au 
Néolithique. En effet, Le sol, porteur d’informations pourtant essentielles pour aborder cette 
thématique, est  resté  absent  des  débats. Bien que des plans de répartition des vestiges soient  
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          Fig. n° 6 : Tumulus TRED 8 zones de décapages prévues pour 2019. 

Fig. n° 7 : Tumulus TRED 9, perspectives de travaux prévus pour 2019. 
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réalisés, le sédiment qui contient ces artefacts n’est jamais questionné nous conduisant à 
engager une démarche géoarchéologique inédite. 
Trois questions se posent alors : 

1. En quoi les concentrations de mobilier reflètent-elles des sols d’occupation néolithique ? 
2. En quoi l’étude des sols et de leur organisation permet-elle d’aborder la question de 

l’aménagement et du fonctionnement des espaces ? 
3. Comment contribuent-ils à caractériser les dynamiques d’occupation des sites de la fin 

du Néolithique ? 
Aussi, il conviendra de tester le modèle proposé en dehors de l’habitat pour améliorer notre 

compréhension des modes d’anthropisation des sols. Ces futures recherches permettront de 
s’interroger sur l’impact des sociétés sur le fonctionnement des sols pédologiques et c’est dans 
ce sens que les recherches géoarchéologiques sont proposées pour notre opération. 

Méthodologie 
 

Les différentes étapes mises en œuvre pour la réalisation de cette opération 
archéologique ont été les suivantes : 

- Poursuite du décapage des deux cairns par enlèvement de la couche d’humus pour 
faire apparaître la structuration architecturale des deux cairns tout en laissant intact 
les zones sépulcrales. Toutes les pierres « volantes et non en place » ont été enlevées 
pour obtenir une bonne lecture architecturale. Les deux cairns ont ainsi été dégagés. 
Le pourtour des deux cairns a été dégagé afin de mettre en évidence la forme de plan 
au sol des parements externes tout en se situant au-dessus du niveau stratigraphique 
du sol d’occupation néolithiques et de la base des parements. En effet, le dégagement 
de ce paléosol fera l’objet d’un traitement particulier lors de l’étude d’ensemble de 
l’environnement immédiat des deux cairns. 

- Dégagement des structures annexes par le même principe d’enlèvement de l’humus 
superficiel et des matériaux terreux pour bien faire apparaître les principes de mise 
en œuvre de ces constructions postérieures à l’implantation des deux cairns. Les 
deux cairns ayant été impactés par ces mêmes structures annexes. Notons que ces 
structures annexes ont été recouvertes entièrement par une couche de matériaux 
limoneux, il a dont été privilégié un dégagement de surface laissant à la fois visible 
la structuration des espaces pierreux, les effondrements visibles et la stratigraphie 
de ces dépôts limoneux. 

- Décapage du parvis de façade du monument TRED 9 par niveaux successifs afin 
d’obtenir une lecture stratigraphique fine des différentes phases d’occupations. Ces 
décapages ont également été orientés par les résultats obtenus lors de la prospection 
géophysique qui mentionnait de possibles anomalies de carrières ou autres éléments 
en fosses dans la zone concernée. Trois niveaux de décapages ont ainsi été mis en 
œuvre avant d’atteindre le niveau d’occupation néolithique présumé. La délimitation 
de possibles fosses ou carrières ont ainsi été mis en évidence dans leur partie 
supérieure. Prospection géophysique réalisée par CNRS UMR 7266 LIENSS, 
Université de La Rochelle, Vivien Mathé. 
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- Relevé des structures archéologiques mises au jour par photogrammétrie (Photos au 
sol et drone Yuneec Typhoon Q500 4K). 

- Traitement des données photos pour modélisation 3D avec le logiciel Metashape et 
CloudCompare. 

- Traitement des données D.A.O. avec le logiciel Autocad 13. 
- Mise en sécurité des deux sites par bâchage général.  

 
Description générale de la zone d’étude avant intervention archéologique 

 
En ce qui concerne la situation topographique des deux sites, la nécropole de Coëby se 

situe sur un plateau dans les courbes de niveaux s’échelonnent entre 100 m et 105 m. 
L’ensemble des vestiges se répartissent entre ces deux courbes dont l’orientation géographique 
est sensiblement est/ouest (Fig. n° 6). 

Le contexte géologique est assez simple puisque la partie centrale du massif des Landes 
de Lanvaux est essentiellement constitué d’un gneiss granulitique sensiblement orienté 
EES/OON (Fig. n° 7). L’arrière pays morbihannais montre une succession de plateaux 
granitiques plus ou moins étroits, dont celui des landes de Lanvaux qui est l'exemple le plus 
remarquable. Les différentes roches plissées et fracturées par la formation de failles orientées 
ouest/est ont donné le relief paysager morbihannais avec également une multitude de petites 
vallées transversales, œuvres d’une multitude de cours d’eaux. 
 L’ensemble du massif des Landes de Lanvaux montre un important couvert forestier. 
La commune de Trédion est recouverte de forêts et landes pour 80 % de sa superficie. 
L’essentiel de ces forêts appartiennent au domaine privé et seulement une petite partie est 
domaniale. C’est dans cette zone de Coëby que se situe la forêt domaniale du même nom. Cette 
situation naturelle a permis de préserver de nombreux sites archéologiques mais les moyens 
mis en œuvre pour l’exploitation forestière mettent en péril un grand nombre d’entre eux. 
 Les deux sites TRED 8 et TRED 9 se trouvent en plein cœur de la forêt domaniale sous 
un couvert forestier constitué de feuillus et de résineux. 
 
Etat des sites avant intervention 
 

Le dolmen TRED 8 est très délabré, il ne reste de visible que deux pierres dressées. Il 
possède un cairn de 15 m de diamètre dont les structures arasées s’étalent largement au-delà du 
cairn initial. La possibilité de la présence d’un dolmen à couloir est envisagée comme le 
monument TRED 9. Le couloir pourrait se situer à l’emplacement des pierres dressées encore 
visibles au nord-est. La hauteur du cairn n’excède pas les 0,60 m. Tous les éléments sont en 
granite local (Fig. n° 8). 

L’ensemble mégalithique TRED9 se compose d’un cairn de faible hauteur d’un 
diamètre estimé de 15 m composé en surface de moellons désorganisés dans leur agencement. 
Une légère tranchée apparait dans le secteur nord-est du cairn et laisse apparaitre encore deux 
pierres dressées et trois dalles couchées (Fig. n° 9, 10 et 11). Il n’y a aucun espace sépulcral de 
visible mais pourrait avoir existé dans le secteur sud-ouest dans une zone très perturbée. 
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Fig. n° 8 : Situation géographique et topographique des sites TRED9 – TRED8. 

 

Fig. n°  9 : Situation géologique de la nécropole de Coëby. 
 

 

 

TRED 8 et 9 

TRED 8 et 9 



14 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. n° 10 : Vue d’ensemble du cairn TRED9 et détail des structures mégalithiques avant 

intervention archéologique. 
 

Le monument a dont été très bouleversé et le secteur ouest semble avoir été désorganisé 
lors des travaux forestiers de dessouchages (Fig. n° 9, 10 et 11). Il pourrait, cependant, s’agir 
des restes d’un dolmen à couloir comme le cairn proche situé au sud-est. Le couloir pourrait se 
situer à l’emplacement des deux pierres dressées encore en place avec une orientation nord-est. 
La hauteur du cairn encore visible n’excède pas les 0,60 m. Tous les éléments visibles sont en 
granite local. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. n° 11 : Vue d’ensemble du cairn TRED9 et détail des structures mégalithiques, année 1982. 
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Fig. n° 12 : Vue d’ensemble du cairn TRED9 et détail des structures mégalithiques. 
 
 
 
Dolmen (n°TRED9). (Fig. ). Lieu-dit : Coëby. Nom du monument : Coëby. 

X = 233905.986 Y = 318660.534 Z = 105   Cadastre : OE 122 

Ce monument est également très bouleversé. L’architecture reste indéterminée. Un semblant de couloir apparaît 

sur une longueur de 5,00 m avec une largeur de 1,50 m. La hauteur des supports est de 0,80 m. Le cairn est 

également très dégradé pour un diamètre moyen de 15 m. Le couloir est orienté EEN. 

 

 

 

 

 

Fig. n° 13 : Plan au sol des structures architecturales visibles. 
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Opération archéologique TRED 9 et TRED 8  
 
Calage GPS 
Dans le cadre de la prospection géophysique et de l’élaboration du plan topographique 

en 2018, un calage GPS a été effectué pendant l’opération archéologique (Fig. n° 14). 
 
Prospection géophysique (Vivien Mathé, rapport ci-joint) 
« Réalisée en janvier 2019, la prospection géophysique (dont le rapport est en pièce 

jointe) avait comme objectifs de mettre en évidence d’éventuelles structures annexes aux deux 
monuments : carrières, fossés ou fosse. Compte-tenu des faibles dimensions des surfaces à 
prospecter (quelques milliers de mètres carrés), du milieu forestier en périphérie du secteur 
couvert, de la présence de nombreux vestiges au sol, la méthode de cartographie de la 
résistivité électrique est apparue comme la plus adaptée. Afin d’avoir une vision plus précise 
du sous-sol de la zone étudiée, deux profondeurs ont été investiguées (0.5 et 1 m). Environ 1870 
m² ont été prospectés pour chacune des deux profondeurs d’investigation ». 

« La prospection géophysique réalisée sur deux monuments de la nécropole néolithique 
de Coëby montre de très nombreuses anomalies de résistivité. Cette forte hétérogénéité du 
signal est intéressante car elle met en évidence des structures présumées d’origine anthropique. 
C’est le cas d’une part d’anomalies conductrices pouvant correspondre à des fosses ou à des 
carrières et d’autre part d’anomalies résistantes traduisant la présence probable d’amas de 
pierres. Pour aller plus loin dans les interprétations, il apparait nécessaire de vérifier les 
hypothèses émises suite aux prospections en sondant le sol sur des zones tests ». 

 
Suite aux résultats obtenus, nous avons donc, comme prévu, étudié en partie le parvis 

de façade du monument TRED 9 en tentant de montrer les concordances possibles entre les 
anomalies dégagées et celles révélées par la prospection électrique. Comme nous le verrons ci-
dessous les premiers résultats sont assez convaincants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fig. n° 14 : Positionnement GPS de la zone d’étude. 
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Opération archéologique sur le cairn TRED 8 
 

 Les investigations du cairn TRED 8 en 2018 avaient mis en évidence quatre parements 
relativement biens  conservés  malgré la faible hauteur conservée du cairn et les perturbations  

 
Fig. n° 15 : Principales structures architecturales dégagées en 2018 dans le tumulus TRED 8. 
 
récentes (Fig. n° 15). Suite au dégagement superficiel de 2018, nous avons engagé un 
enlèvement global de l’humus de surface ainsi que de l’ensemble des pierres « volantes » et 
non reliées à une structuration bien en place sur la superficie totale du cairn. Ceci a généré 
également un enlèvement de matériaux situés à l’extérieur du parement extérieur afin de bien 
circonscrire la forme de plan au sol du cairn tout laissant en place une épaisseur de protection 

 

Parement 1 

Parement 2 

Parement 3 

Parement 4 

Structure annexe 

Couloir d’accès ? 
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du niveau d’occupation néolithique. Autrement dit, le paléosol n’a pas été atteint afin de 
l’étudier dans sa globalité plus tard. 
 Les résultats obtenus montrent une vue globale du cairn avec toute sa structuration 
interne relativement bien conservée du secteur nord-est au secteur sud-ouest. Par contre, 
l’anomalie de structures externes postérieures, repérées en 2018, s’est montrée plus étendue que 
prévu et a fortement impacté le cairn dans son secteur sud-est. Il semble, en effet, que ce n’est 
pas une structure annexe qui est présente mais plusieurs accolées. Nous y reviendrons. 
 
 Les résultats obtenus lors du décapage générale confirme la présence de quatre 
parements concentriques avec cependant des nuances architectoniques situées notamment à 
l’arrière du cairn (Fig. n° 16, 17). 

 
Fig. n° 16 : TRED 8, vue zénithale des structures architecturales dégagées. 

 
 Le parement 1 circulaire s’inscrit dans un diamètre de 4,50 m. Il est très bien construit 
avec des modules de plaquettes de petites dimensions et peu épaisses. Cette masse tumulaire 
enserre une chambre sépulcrale dont la forme de plan au sol commence à se dessiner et qui 
semble prendre une forme quadrangulaire allongée dans un axe nord-sud. Cette chambre 
sépulcrale est légèrement décentrée dans la masse du cairn vers le nord-est. Ainsi la largeur du 
parement est de 0,60 m au nord, de 0,90 m à l’ouest, de 1,20 m au sud et de 1,40 à l’est. C’est 
dans cette zone que se dessine le couloir d’accès à la chambre sépulcrale qui semble constitué 

 Parement 1 

Parement 2 

Parement 3 

Parement 4 

Structures annexes 

Couloir d’accès  

Contreforts 
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d’un muret en pierre sèche. La paroi nord de ce couloir est moins visible mais montre clairement 
un écroulement interne de ce dernier. 

 
Fig. n° 17 : TRED 8, relevé pierre à pierre des structures architecturales dégagées. 

 
 A l’intérieur du cairn et situé à 0,40 m du bord extérieur du parement 1, dans sa partie 
sud, un chemisage ou doublement de la paroi apparaît. Il conviendra de vérifier cette anomalie 
de construction en 2020 afin d’évaluer une possible reprise architectural ou une consolidation 
structurelle. Dans cette zone les dalles sont posées à plat d’une manière très méticuleuse (Fig. 
n° 18). 
 Le parement 2 est également circulaire avec un diamètre de 5,80 m. Il a une largeur de 
0,50 m côté couloir d’accès au nord-est puis s’élargi doucement pour obtenir une largeur de 
0,80 m à l’arrière du cairn côté ouest. La méthodologie de construction est identique au 
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parement 1 avec quelques boutisses en plus. Le comblement interne est bien structuré. La partie 
sud-est de ce parement est complètement invisible et peut-être détruite par la mise en place des 
structures annexes postérieurs. Il est même impossible, en l’état de le discerner au niveau du 
couloir d’accès de la sépulture. Comme  nous  l’avons  précisé, le parement est circulaire mais  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. n° 18 : TRED 8, détails architecturaux du parement 1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. n° 19 : TRED 8, détails architecturaux du parement 2 en bleu.  

 

 

Contrefort 
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montre deux lignes droites avec angulation dans la partie sud-ouest de la paroi. Le dégagement 
de la souche d’arbre en 2020 qui occulte la continuité du parement amènera des éléments 
complémentaires de compréhension de ce mode de construction. Nous avons également pu 
mettre en évidence un contrefort de forme circulaire à l’intérieur de la masse de ce parement 2 
(Fig. n° 19, 20, en rouge) côté ouest. Il se situe dans l’axe du couloir d’accès et à l’arrière de 
l’angle sud-ouest de la chambre sépulcrale. Une seconde anomalie semble prendre forme au 
sud-est de la précédente mais avant de parler d’un autre contrefort il faudra enlever une très 
grosse souche d’arbres en 2020. Il pourrait effectivement s’agir d’un autre parement construit 
entre les parements 1 et 2 avec une possible position en contrefort. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. n° 20 : TRED 8, détails du parement 2 avec contrefort et sections droites de parements.  

 
 Le parement 3, détecté en 2019, de forme également circulaire, s’inscrit dans un 
diamètre de 7,00 m mais n’a pas fait l’objet d’un enrobement complet du cairn déjà mis en 
œuvre avec les parements 1 et 2 (Fig. n° 21). En effet, ce parement est bien visible à partir du 
couloir d’accès côté est, englobe bien le cairn dans sa partie nord-ouest, puis vient se greffer 
dans le parement 2 dans le secteur ouest situé à l’arrière de la chambre sépulcrale. Ce parement 
de façade ne participe donc, qu’en partie, à l’architectonique d’ensemble du monument et 
disparait dans le secteur arrière du cairn. Il est, pour le moment, impossible de savoir si, par 
miroir, ce parement a également été mis en place dans la partie sud-est du cairn. Le dégagement 
des structures annexes amènera peut-être des éléments de réponses. Les techniques de 
constructions sont identiques aux parements 1 et 2, il semble donc que ces trois parements font 
l’objet du même projet architectural. Panneresses et boutisses ont été mises en œuvre lors du 
montage du parement. Une étude précise du mode de montage des parements sera réalisée à la 
fin de l’étude du cairn pour l’ensemble des parements. 

 

Contrefort 
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Fig. n° 21 : TRED 8, détails architecturaux du parement 3 en fuchsia.  

 
 Reste le parement 4, de forme circulaire et légèrement ovale montre des dimensions de 
9,50 m dans son axe nord-sud et 8,50 m dans son axe est-ouest. Il y a donc un différentiel d’un 
mètre donnant cette forme légèrement aplatie que nous avions détectée en 2019 (Fig. n° 22). Il 
montre une largeur plus importante que les parements précédents avec une largeur qui varie 
entre 1.00 m et 1.20 m. La méthode de montage des éléments du parement utilise principalement 
des dalles en panneresse et très peu de dalles en boutisse. Quand au remplissage interne il est 
assez désordonné et moins bien agencé que les précédents. L’esthétisme semble donc différent 
des précédents et laisse planer un doute sur la contemporanéité de mise en place de ce parement 
par rapport aux précédents. La lecture architecturale actuelle ne permet pas encore de répondre 
à cette interrogation. Un possible allongement du couloir d’accès est envisageable. Une 
banquette périphérique est même envisageable avec une hauteur correspondant à la hauteur des 
deux monolithes situés à l’entrée de l’espace sépulcral plus la hauteur d’une possible dalle de 
couverture. La fouille du couloir d’accès en 2020 amènera des éléments de réponses. Ce 
parement 4 enserre bien l’ensemble du monument et a également été impacté par la mise en 
œuvre des structures annexes postérieures. Quelques dalles alignées au sud de la pierre dressée 
située à l’entrée pourraient correspondre à l’extrémité de ce parement 4.  Cet alignement de 
dalles commence d’ailleurs au pied extérieur de cette pierre dressée. 
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Fig. n° 22 : TRED 8, détails architecturaux du parement 3 en vert.  

 
 En ce qui concerne l’espace sépulcral (couloir et chambre), aucune intervention invasive 
n’a été mise en œuvre cette année. La fouille minutieuse de cet espace sera réalisée en 2020. 
Néanmoins, plusieurs détails méritent d’être soulignés (Fig. n° 23).  
 L’enlèvement de la surface remaniée du cairn a mis en évidence des pierres dressées 
supplémentaires de la chambre sépulcrale. Seules deux dalles accolées étaient visibles en 2019 
et situées au nord-ouest de la chambre. Deux autres penchées ont été dégagées sur la paroi 
opposée située au sud-est (Fig. n° 23 B). Elles ne sont pas brisées, penchent vers l’intérieur de 
la chambre et l’une des deux est beaucoup plus petite. Dans l’angle sud-ouest, une autre dalle 
brisée a été détectée (Fig. n° 23 A), elle mesure 0,60 m de longueur. Une autre est peut-être 
encore en place dans la continuité de cette dernière. Une dalle à plat est également visible au 
niveau de la cassure et pourrait correspondre a un morceau, sinon la dalle de couverture couchée 
à l’intérieur de la chambre sépulcrale. A l’opposé au nord (Fig. n° 23 D) une dalle prélevée 
peut-être brisée est couchée sur le sol. Elle se positionne sur une dalle plus imposante, elle-
même couchée (dalle de paroi ou extrémité de la dalle de couverture ?). 

Comme nous l’avons précisé précédemment, le couloir d’accès se dessine par un muret 
en pierre sèche situé au sud et un éboulement de l paroi située au nord. Une imposante souche 
a été enlevée dans le prolongement de ce couloir sans que nous ayons effectué un enlèvement 
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des matériaux sous-jacents. Cette partie du couloir risque donc d’être très perturbée dans sa 
conservation. Un beau couteau en silex a été découvert sur cette partie supérieur du comblement 
du couloir. 

 

 
Fig. n° 23 : TRED 8, détails architecturaux de l’espace sépulcral.  

 
 Lors du dégagement de la souche qui obturait pratiquement l’ensemble du couloir 
d’accès, nous avons mis en évidence un empilement « en assiette » de quelques plaquettes en 
granite qui correspondent surement un système de fermeture écroulé du couloir et ceci dans la 
phase terminale de construction liée au parement 4, si ce dernier a pu faire l’objet d’un 
allongement du couloir (Fig. n° 23 C). Il sera alors possible de dégager éventuellement deux 
systèmes de fermeture dans ce couloir ou alors les bribes de condamnation du système de 
fermeture primaire. 

Enfin, en ce qui concerne la dalle couchée et penchée (Fig. n° 23 E), visible depuis le 
début de l’opération et reposant en partie sur la souche prélevée ainsi que sur la pierre dressée 
située à l’entre du couloir d’accès, il semble que ce soit la pierre dressée situé au nord de celle 
qui est encore en place. Sa hauteur, largeur et aspect correspond à cette éventualité. Nous 
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aurions donc les deux dalles situées à l’entrée du couloir. Il restera à confirmer cette hypothèse 
lors de la fouille du couloir d’accès. Nous l’avons déplacé de l’endroit où elle était visible mais 
non à sa place d’origine. Elle a fait l’objet d’une expérimentation de déplacement de bloc à la 
seule force des bras, de cordes et rondins. Elle a ainsi été déplacée de quelques mètres face à 
l’entrée du couloir. La souche a donc été ensuite enlevée et le dessus du couloir dégagé de ses 
racines et cailloutis. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. n° 24 : TRED 8, relevé des structures annexes mises au jour.  
  
 En 2019, nous avons été confrontés à la présence de structures annexes, greffées sur la 
partie sud-est du cairn avec un fort impact architectural. En effet, une partie du cairn semble 
avoir été démonté, voir détruit, pour la mise en place d’un chapelet de ce qui ressemble à de 
petites tombes individuelles dont l’époque chronologique nous échappe encore (Fig. n° 24). Ce 
chapelet de structures annexes est composé petits cairns de forme plus ou moins ovale dont 
l’intérieur est rempli de limon jaune et présente un effondrement central. Il semble en effet 
qu’un aménagement central se soit effondré laissant la voute pierreuse basculer à l’intérieur de 
ces tombes. L’ensemble de ces structures est recouvert d’une masse limoneuse qui englobe 
toutes les tombes. A ce jour, trois petites tombes apparaissent clairement. Nous n’avons fouillé 
que la partie supérieure de cet ensemble qui s’étend dans le secteur est de la zone d’étude. Il 
conviendra en 2020 d’étendre la fouille afin de déterminer l’emprise de cet aménagement et de 
fouiller ces tombes pour préciser leur chronologie. Le dégagement de ces structures a demander 
un temps de fouille assez important. 
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Fig. n° 25 : TRED 8, vue générale de la fouille.  

 
 D’une manière générale, la zone centrale est assez bien conservée du parement 1 au 
parement 3 avec une hauteur conservée du cairn de 0,80 m pour une partie des parements 1 et 
2. Le parement 4 est très arrasé mais nous pouvons estimer sa hauteur conservée à 0,30 m / 0,40 
m (Fig. n° 25). L’intérieur de l’espace sépulcral semble également relativement bien conservé 
malgré la présence d’importantes souches et du prélèvement de quelques orthostats et dalles de 
couverture. Aucun éboulement d’une possible couverture en encorbellement n’a été décelée. 
L’espace sépulcral de ce monument sera un objectif prioritaire pour la campagne de 2020. Si la 
périphérie du cairn a été dégagée sur une épaisseur de 0,20 m, elle sera étendue en 2020 de 
même que l’étude du parvis de façade. En ce qui concerne le mobilier archéologique, seul le 
couteau en silex gris découvert dans la partie supérieur du comblement du couloir a été mis au 
jour. La présence importante de souches d’arbres limite certaines explorations. Elles ont été 
traitées afin que l’effet de dégradation s’intensifie cet hiver et que nous puissions les extraire 
plus facilement. 
 
Opération archéologique sur le cairn TRED 9 

 
En 2018 nous avions pu observer une masse tumulaire composée essentiellement de 

moellons délimités par trois ou quatre parements successifs épousant une forme de plan au sol 
circulaire (Fig. n° 26). Le cairn s’inscrivant dans un diamètre maximum de 10 m avec la 
présence d’un couloir d’accès desservant une chambre sépulcrale dont la forme de plan au sol 
reste à préciser. Comme le cairn TRED 8, la présence de structures annexes avaient été 
découvertes laissant présager une construction architecturale postérieure au cairn primaire et 
ceci dans le secteur nord-est. La présence d’une pierre dressée à l’extérieure du cairn avait 
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également été dégagée sans que l’on connaisse véritablement quelle relation architecturale 
pouvait avoir cette pierre dressée avec le dolmen à couloir. 

Fig. n° 26 : Vue d’ensemble du décapage de surface du tumulus TRED 9 effectué en 2018.  
 
Suite au décapage superficiel de 2018, nous avons réalisé un enlèvement global de 

l’humus de surface ainsi que de l’ensemble des pierres « volantes » et non reliées à une 
structuration bien en place sur la superficie totale du cairn. Ceci a généré également un 
enlèvement de matériaux situés à l’extérieur du parement extérieur afin de bien circonscrire la 
forme de plan au sol du cairn tout laissant en place une épaisseur de protection du niveau 
d’occupation néolithique. Dans un second, et comme prévu dans la programmation 
d’intervention, nous avons exploré en partie le parvis de façade afin de rencontrer le niveau 
présumé du paléosol ainsi que les anomalies perçues lors de la prospection géophysique. 
 Les résultats obtenus montrent une vue globale du cairn avec toute sa structuration 
interne relativement bien conservée dans sa moitié sud-est. Par contre, l’anomalie de structures 
externes postérieures, repérées en 2018, dans la moitié nord-ouest s’est montrée plus étendue 
que prévu et a fortement impacté l’architecture du cairn. Il semble, en effet, que ce n’est pas 
une structure annexe qui est présente mais plusieurs accolées comme pour le monument TRED 
8 (Fig. n° 27).  

Les résultats obtenus lors du décapage général du cairn confirme la présence de trois 
parements  successifs  avec  le  parement  extérieur  qui  vient  s’insérer  dans  le  second. Cet  
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     Fig. n° 27 : TRED 9, vue zénithale des structures architecturales dégagées. 
 
 

aménagement architectural est similaire à celui rencontré dans le monument TRED 8. Quant 
aux structures annexes, au moins trois ont été circonscrites (Fig. n° 27). 

Le parement 1 est légèrement ovalaire avec son grand axe perpendiculaire à celui du 
coir d’accès. Il a une largeur de 6,00 m pour une hauteur de 5,00 m. Il est assez bien conservé 
sur une hauteur de 0,60 m dans les secteurs sud est et ouest et très perturbé dans le secteur nord 
investi par les structures annexes antérieures (Fig. n° 28). Il est d’ailleurs à se demander si toute 
cette zone n’a pas été détruite. Les modules de pierres utilisées sont de dimensions plus 
importantes que dans le monument TRED 8 dont l’épaisseur des blocs mis en œuvre. Dans 
l’ensemble, il y a effectivement une différence dans la morphologie des blocs entre les deux 
monuments. Dans TRED 9 les blocs sont un peu plus massifs. La provenance des pierres étant 
peut-être différente ou le niveau d’extraction. L’agencement des blocs est très soigné. Il est 
intéressant de souligner que dans le secteur nord-ouest les dalles ne se muret construit ne se 
présente pas comme un parement classique avec des alles empilées avec un léger fruit mais ont 
été superposée en sorte d’escalier. Peut-être avons-nous à faire à mode de construction 
permettant une meilleure retenue de la masse tumulaire ou de consolidation arrière des 
orthostats de la chambre sépulcrale. La partie nord-ouest est très bouleversée par la présence 
des structures annexes, seul le démontage de ces dernières pourrait faire apparaître les bases  

 

Parement 1 

Parement 2 

Parement 3 Structure annexe 1 

Structure annexe 2 

Structure annexe 3 
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     Fig. n° 28 : TRED 9, détails architecturaux du parement 1. 
 
de ce parement 1. Il est d’ailleurs à peine reconnaissable dans sa partie nord-est située à droite 
du couloir d’accès. Nous remarquerons également que le centre de la chambre sépulcrale est 
légèrement décentré vers le nord-est. En effet la largeur de la masse tumulaire est de 0,50 m au 
niveau du couloir et d’environ 1,00 m sur les côtés et à l’arrière de la chambre sépulcrale. Cette 
tendance est également visible dans le monument TRED 8 avec une largeur de cairn légèrement 
plus importante avec en plus un contrefort arrière situé dans l’axe du couloir d’accès. Le rôle 
architectonique de ce mode de construction sera à analyser plus finement (renforcement de 
l’architecture dans le cadre de l’apport des dalles de couverture, forme de plan au sol 
symbolique, rôle de maintien de la masse tumulaire….). Cette largeur plus importante de la 
mase tumulaire plus la mise en place du parement en escalier n’est surement pas le fruit du 
hasard. 
 Le parement 2 épouse la même forme de plan au sol que la masse tumulaire du parement 
1, c’est-à-dire de forme ovalaire (Fig. n° 29). Cette masse tumulaire, dans sa plus grande 
largeur, est de 7,60 m et pour une profondeur de 7,00 m. La différence n’est pas énorme mais 
laisse encore visible cette forme légèrement ovalaire. Les modules utilisés sont de même facture 
que le parement 1 avec des blocs de plus grandes dimensions et épaisseurs que dans le cairn 
TRED 8. Le parement, pour  ce  qui  en reste, est très bien agencé surtout au niveau du couloir  
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     Fig. n° 29 : TRED 9, détails architecturaux du parement 2, en bleu. 
 

d’accès dont les dalles ne laissent que très peu d’espace pour le comblement interne de la masse 
tumulaire. Ce comblement interne, bien présent sur les côtés et à l’arrière de la masse tumulaire 
montre un remplissage bien aménagé avec des blocs bien posés à plat. Là encore, le secteur 
nord-ouest est très perturbé et ne laisse rien de visible pour ce parement 2 sinon quelques dalles 
situées à droite du couloir d’accès. La présence de quelques souches d’arbres occulte également 
notre lisibilité totale de la structure du cairn. L’enlèvement de ces dernières est envisagé en 
2020. 

Autre détail architectural situé à l’arrière du cairn dans le parement 2 (Fig. n° 30). Nous 
avons remarqué deux anomalies structurelles dans les blocs utilisés pour la construction du 
parement de façade (flèches rouges). En effet, l’ensemble des blocs mis en œuvre dans le 
parement sont pour l’essentiel de forme trapue sauf à deux endroits, où nous pouvons observer 
des dalles longilignes posés à la base de la façade offrant une faible stabilité de ces dernières 
même pour les blocs posés sur le dessus. Le sentiment d’une reprise architecturale semble se 
dessiner avec une possibilité de passage momentané comblé par cet agencement original. Les 
extrémités externes de ces dalles allongées montrent une possible entrée en « V » à l’intérieur 
du cairn. Ceci sera à vérifier en 2020. Nous avons également observé que cette possible 
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intrusion dans le cairn avait laissé visible un remplissage composé de limon jaune dans la masse 
tumulaire sur une faible épaisseur de 0,20 m. L’enlèvement de ce limon jaune a laissé apparaître 
très rapidement le remplissage interne du cairn mais très perturbé à cet endroit. L’utilisation de 
ce limon jaune dans le scellement des structures annexes pourrait correspondre également à cet 
aménagement invasif. Nous sommes vigilants quant à un possible système d’entrée secondaire 
mis en œuvre pour accéder à l’intérieur de la chambre sépulcrale car cet aménagement est situé 
bien en face du couloir d’accès situé à l’est. D’après nos premières observations cet 
aménagement semble bien secondaire à l’aménagement primaire de l’espace sépulcral. 

 
     Fig. n° 30 : TRED 9, détail architectural du parement 2 situé à l’arrière du cairn. 

 
En ce qui concerne le parement 3 (Fig. n° 31), la seule partie conservée au sud-est, 

montre un parement qui vient s’appuyer sur la forme externe du parement 2 tout en s’incrustant 
dans ce dernier dans son côté sud. Le chainage architectural est bien visible malgré l’impact 
d’un sous-solage qui a partiellement détruit le parement lors de travaux forestiers. Ce parement 
à une faible largeur de 0,60 m pour une longueur totale de 6,00 m. Il est totalement inexistant 
côté nord par la présence des structures annexes. Panneresses et boutisses ont été utilisées pour 
la construction de ce muret ne laissant que très peu d’espaces pour un remplissage interne. Les 
blocs utilisés sont également de la même facture que dans les parements 1 et 2. Rappelons ce 
même type de projet architectural dans le cairn TRED 8, également pour son parement 3. 

Lors du décapage de la partie supérieure du cairn, nous avons enlevé toutes les grosses 
dalles éparpillées à la surface de ce dernier, en effet elles présentent toutes des traces de 
débitages récents. Ceci a permis d’obtenir une meilleure lisibilité du terrain et des structures 
archéologiques dégagées. 
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     Fig. n° 31 : TRED 9, détails architecturaux du parement 3, en fuchsia. 

 
 Il n’y a eu aucune intrusion dans l’espace sépulcral et aucune dalle supplémentaire, autre 
que celles déjà visibles, n’a été mise au jour. La forme de plan au sol de la chambre sépulcrale 
est, pour le moment, non déterminée. Pour le couloir d’accès, il a une longueur visible de 2,00 
m pour une largeur de 0,80 m. C’est donc un couloir court qui a été mis en œuvre. En l’état, et 
si l’on considère que les parements 1, 2 et 3 sont partie intégrante d’un même projet 
architectural, celui du monument TRED 8 a une longueur de 2,40 m pour une largeur estimée 
de 1,00 m. Il est donc légèrement plus long et plus large mais reste sensiblement de même 
dimension que celui de TRED 9. 

Le dégagement de la masse tumulaire recouvrant les possibles petites sépultures 
secondaires (Fig. n° 32) en a fait apparaître, à ce jour, 3 éléments. Une située au nord-est très 
bien circonscrite avec un éboulement interne, une seconde au nord délimitée par un entourage 
pierreux avec un remplissage limoneux et la dernière située à l’ouest présentant une belle masse 
pierreuse effondrée en son centre. Cette dernière, après sondage, semble s’engager 
profondément dans le sol et bien en dessous de la base du paléosol néolithique base du parement 
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2. L’ensemble de ces trois structures (peut-être d’autres tombes sont encore recouvertes) est 
recouvert de moellons non structurés eux-mêmes recouverts d’une couche de limon jaune. 
Aucun mobilier archéologique n’a, pour le moment, été mis au jour. Afin de répondre à nos 
interrogations sur ces aménagements, une coupe transversale de l’ensemble de cette masse 
tumulaire sera réalisée en 2020. Ceci nous permettra de pouvoir investir la masse tumulaire afin 
de retrouver des bribes de constructions du cairn néolithique dans cette zone nord-ouest. 

 
Fig. n° 32 : TRED 9, structures annexes mises au jour.  

 
Nous avons également commencé à étudier le parvis de façade par enlèvements de 

couches centimétriques des couches limoneuses tout en laissant apparent les pierres mises au 
jour (Fig. n° 33). Le but étant d’étudier le paléosol néolithique et ses niveaux d’occupation, de 
repérer d’éventuelles fosses, fossés, carrières ou toute autre anomalie de terrain. La mise en 
perspective des anomalies présentées dans le rapport de la prospection géophysique étant un 
des objectifs. Trois niveaux stratigraphiques ont ainsi été étudiés sans que nous ayons pu 

 

Structures annexes 

3 

Masse tumulaire 

recouvrant les 

petites tombes 
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distinguer de différences structurelles. Le niveau inférieur correspond à la base du parement 3 
qui semble en connexion avec un niveau néolithique.  

 
    Fig. n° 33 : TRED 9,  étude du parvis  de façade.  

 

 
Fig. n° 34 : TRED 9, zone charbonneuse située à gauche de l’entrée du couloir d’accès et 

détail du dégagement partiel d’une fosse.  
 
Le mobilier archéologique est quasi inexistant, seuls un tesson de poterie et le tranchant 

d’une petite hache polie en quartzite ont été trouvées dans la partie supérieure de premier 
décapage. Ceci est bien étonnant, à moins que nous ne soyons pas sur le niveau néolithique 
présumé. Nous avons néanmoins détecté une zone très charbonneuse situé à gauche de l’entrée 
du couloir d’accès (Fig. n° 34). Des prélèvements ont été réalisés pour datation 14C. 

Par contre deux fosses, fossés ou carrières ont été clairement identifiés (Fig. n° 33, en 
vert). Elles sont en partie identifiées et les zones de contacts sont très nettes. Les remplissages 
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sont différentiels (moellons ou limons) (Fig. n° 34), il conviendra d’explorer ces anomalies qui 
correspondent sensiblement à celles mises en évidence par la prospection géophysique (rapport 
ci-joint, V. Mathé). Notons la présence d’une de ces fosses face à l’entrée du monument et le 
départ d’une seconde au sud de cette dernière. Un espace de circulation semble visible entre les 
deux. Une possible mise en scène de ces fosses est possible. Seul un décapage extensif du parvis 
de façade pourra répondre à cette question ainsi qu’un décapage de l’espace situé entre les deux 
monuments TRED 8 et 9 afin d’évaluer l’organisation de ces anomalies. 

La destruction d’une portion du parement 3 dans sa partie sud a été l’occasion 
d’effectuer un sondage stratigraphique mineur à la base des parements 2 et 3 (Fig. n° 35). La 
base du parement 3 ayant été délimitée sur le parvis de façade, il était alors facile de retrouver 
cette même base dans le sondage. Par contre, la base du parement 2 (situé derrière le parement 
3) semble montrer un différentiel de hauteur de cette base de construction. En effet, une 
épaisseur de limon est plus haute que prévue et dépasse le niveau inférieur de la base du 
parement 3. Cette anomalie n’est visible que sur une portion de 0,40 m alors que le reste de la 
base de ce parement 2 est légèrement inférieure. Cela reste, certes, un sondage très restreint 
mais soulève l’éventualité de masses limoneuses mises en place lors de ce projet architectural. 
Seule une coupe interne des différents parements pourra répondre à cette question. La vigilance 
s’impose donc, vu ce détail technique, qui pourrait être très localisé comme être un élément de 
construction majeur. 

 

 
Fig. n° 35 : TRED 9, sondage réalisé à la base des parements 2 et 3. La masse limoneuse 
apparaît nettement sous la base du parement 2 et derrière la mire verticale. 
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Fig. n° 36 : Vue d’ensemble du décapage du carré C2 du tumulus TRED 9.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fig. n° 37 : Vue d’ensemble du sondage réalisé devant la face nord-ouest de la pierre dressée.  
 
Enfin, nous avons testé, par un sondage, la possibilité de mettre en évidence le calage 

de la pierre dressée découverte en 2018 et présente dans l’angle nord-ouest de notre fouille. 
Cette dalle fichée présente une cassure à la base. Cette pierre décapitée se trouve à 4,00 m au 
nord-ouest du cairn primaire (Fig. n° 36). Une profondeur de 0,30 m a été explorée devant la 
face nord-ouest de la pierre dressée sans que l’on mette en évidence une possible fosse de 
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calage. C’est à cette profondeur que des nodules d’argile de couleur gris ont été observés et 
prélevés. Pourtant, la présence de quelques moellons sensiblement organisés sur le bord ouest 
de ce sondage nous fait penser à un autre aménagement de type coffre (Fig. n° 37). Nous avons 
donc préféré stopper cette investigation dans l’attente d’une stratégie de fouille plus adaptée. 

 
Synthèse 

 

Si le problème de la chronologie de ces structures annexes est un objectif majeur pour 
cette opération archéologique, se pencher sur l’historicité des deux tumulus est, avant tout, l’un 
des axes privilégié dans nos problématiques de recherche. Les structures dégagées sont 
d’ailleurs très prometteuses en ce sens. Nous n’avons fait qu’effleurer, pour le moment, les 
différents thèmes évoqués dans notre problématique. Les données chronologiques ne sont pas 
encore établis et les phasages architecturaux commencent seulement à apparaître, du moins 
pour le monument TRED 8. Quant au processus de monumentalisation par la thématique de la 
« conceptualisation » des projets architecturaux, il est encore trop tôt pour aborder le sujet. Tout 
juste, pouvons-nous entrevoir certaines intentionnalités des bâtisseurs grâce à certains critères 
morphologiques des architectures. 

Nous pouvons, grâce aux résultats obtenus cette année, commencer à mieux cerner les 
deux projets architecturaux dans leurs grandes lignes. En effet, cette première lecture 
architecturale « horizontale » amène des données morphologiques intéressantes et quelques 
notions sur l’histoire possible de leur construction. La comparaison architecturale des deux 
cairns montre une conceptualisation sensiblement identique des projets architecturaux avec 
quelques différents morphologiques (Fig. n° 38). Considérant que le parement 4 de TRED 8 
(en vert) puisse appartenir à un agrandissement du couloir d’accès, les deux cairns primaires 
montrent deux parements concentriques sur lesquels viennent se greffer un troisième parement 
sur les côtés adjacents des parements 2. Cette conception architecturale identique est un point 
important concernant cette paire de cairn édifiée à cet endroit précis. Rappelons qu’une autre 
paire de cairn est présente à 200 m de ceux que nous étudions. La différence de plan au sol entre 
les deux cairns est subtile avec l’un circulaire et l’autre sensiblement ovalaire. Quant aux 
dimensions, TRED 9 est légèrement plus grand que TRED 8 avec une différence de 0,80 m 
dans le diamètre. Les modules mis en œuvre montrent une nette différence par l’utilisation de 
blocs plus épais et plus gros dans le cairn TRED 9. Les fosses détectées par la prospection 
géophysique et le début de nos explorations de terrain nous amènerons peut-être des éléments 
de réponse concernant l’extraction de ces blocs. En ce qui concerne l’historicité de construction 
de ces deux monuments, le parement 4 du TRED 8 semble correspondre à un autre projet 
architectural d’extension. Cette réappropriation de l’espace funéraire ne semble pas avoir été 
effective sur le cairn 9. Restons cependant prudent car la lecture verticale de ses deux cairns 
n’a pas encore débuté. Il est également encore trop tôt pour évaluer la forme des espaces 
sépulcraux. Nous avons d’ailleurs observé de possibles différences structurelles internes dans 
la construction des parements 2 et 3 du cairn TRED 9. L’utilisation de limon ou de terre crus 
est également envisageable. Notons encore que l’orientation des deux monuments est 
sensiblement identique. Il faut également préciser que le taille des deux cairns, dans leur phase 
primaire, (7,80 m et 6,80 m), correspond à un standard de construction compris entre 6,00 m et 
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12,00 m (Gouézin, 2017). Ce standard concerne les cairns circulaires (primaires) des 
monuments du département du Morbihan de type dolmen avec ou sans couloir d’accès dont 
nous avons pu prendre les dimensions. 

Le décapage du parvis de façade de TRED 9 amène à s’interroger sur le non présence 
de mobilier archéologique (absence totale ?, trop haut dans la stratigraphie ?) et sur la présence 
de fosses, fossés ou carrières à proximité de ces deux édifices. Par analogie, relevons la présence 
de ces mêmes fosses devant le monument TRED 2 partiellement dégagé (non publié) et surtout 
les travaux menés par V. Ard en Charentes. En effet, là encore, d’importantes prospections 
géophysiques mettent en évidence toute une mise en scène de carrières/fossés à la périphérie 
des cairns et longs tumulus. Ces anomalies semblent associer à la fois un côté pragmatique de 
prélèvement de matériaux mais également un rôle symbolique de mise en scène autour de 
chaque monument avec de possibles dépôts de bois de rennes. Il sera intéressant d’effectuer un 
décapage extensif autour des deux cairns TRED 8 et 9 afin d’évaluer cette possible 
monumentalisation de l’environnement immédiat de ces cairns. Les travaux que je dirige sur le 
tumulus des Bourriges à Fouqueure en Charente semble également montrer ce type 
d’aménagement autour du cairn. 

 

 
Fig. n° 38 : Vue d’ensemble de l’architecture des deux cairns TRED 8 TRED 9.  

 

Quant aux structures externes postérieures à l’édification des deux cairns, il faudra en 
2020 résoudre cette énigme et déterminer à quelle époque chronologique appartiennent ces 
structures qui ont fortement impacté les masses tumulaires. 

 

 

 



39 
 

 
Perspectives de travaux pour une fouille programmée pluriannuelle 

 

Afin de pouvoir répondre aux interrogations évoquées ci-dessus, nous proposons de 
poursuivre nos investigations sur les deux tumulus qui apporteront, chacun à sa manière, une 
partie des réponses ou certaines réponses communes (Fig. n° 39, 40). 

Nous proposons : 
- de poursuivre l’étude générale des deux cairns pour obtenir une vision la plus 

complète possible des structures architecturales et des phasages architecturaux.  
- le démontage de l’ensemble des structures annexes est un préalable avec comme 

objectif la compréhension chronologique et structurelle de ces aménagements 
postérieurs. 

- de poursuivre l’étude du parvis de façade du monument TRED 9 et de mettre en 
perspective les investigations avec les résultats de la prospection géophysique. 
L’extension de cette étude pourrait être étendue en fonction du temps consacré et du 
nombre de fouilleurs. 

- de commencer à étudier le parvis de façade du cairn TRED 8 qui pour le moment 
n’a pas été encore décapé. 

- de fouiller l’intérieur de l’espace sépulcral du monument TRED 8, la fragilisation 
de surface des parties conservées demande une intervention rapide dans le temps. 
Selon l’état de conservation de l’espace sépulcral, le temps consacré à ce travail 
pourrait être long. 

 
Pour réaliser ces travaux, une équipe de 14 bénévoles sera mobilisée comme en 2019. 

Ceux ayant participé aux opérations archéologiques 2018 et 2019 souhaitent revenir en totalité 
ce qui assure un fonctionnement rodé sur le chantier avec une continuité d’analyse et de 
compréhension pertinente. L’efficacité de cette équipe formée à ce type de fouille commence à 
apporter ses fruits en ce qui concerne les méthodologies mises en œuvre et les résultats attendus.  

 
L’E.P.C.I Vannes Golfe Morbihan a financer cette année la numérisation de l’ensemble 

des deux cairns dans l’optique de réaliser une première approche numérique ludique de 
présentation au grand public. La modélisation 3D et une reconstitution virtuelle sera donc 
proposée en guise de présentation et de compréhension architecturale. Ce travail sera réalisé en 
collaboration avec J. B. Barreau UMR 6566 CReAAH. 
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Fig. n° 39 : Tumulus TRED 9 prévisions opérationnelles pour 2020. 

 
 

Fig. n° 40 : Tumulus TRED 9, perspectives de travaux prévus pour 2019. 
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Une collaboration avec Marylise Onfray est toujours d’actualité (Membre associé UMR 
8215- Trajectoires, Maison Archéologie & Ethnologie - 21, allée de l’Université - F-92023, 
Nanterre Cedex) en ce qui concerne l’étude des sols situés en façade des monuments. Elle 
interviendra dès que certaines stratigraphies seront mises en évidence. 

Après avoir abordé, dans le cadre d’un travail doctorat la « Maison des vivants » par 
l’étude géoarchéologique des habitats de la fin du Néolithique (3600-2250 av. J.C..) dans le 
sud-ouest du Bassin parisien, Marylise souhaite poursuivre ses recherches en intégrant la « 
Maison des morts » aux réflexions engagées sur l’espace habité au Néolithique. En effet, Le 
sol, porteur d’informations pourtant essentielles pour aborder cette thématique, est resté 
absent des débats. Bien que des plans de répartition des vestiges soient réalisés, le sédiment qui 
contient ces artefacts n’est jamais questionné nous conduisant à engager une démarche 
géoarchéologique inédite. 

 
Trois questions se posent alors : 

4. En quoi les concentrations de mobilier reflètent-elles des sols d’occupation néolithique ? 
5. En quoi l’étude des sols et de leur organisation permet-elle d’aborder la question de 

l’aménagement et du fonctionnement des espaces ? 
6. Comment contribuent-ils à caractériser les dynamiques d’occupation des sites de la fin 

du Néolithique ? 
Aussi, il conviendra de tester le modèle proposé en dehors de l’habitat pour améliorer notre 

compréhension des modes d’anthropisation des sols. Ces futures recherches permettront de 
s’interroger sur l’impact des sociétés sur le fonctionnement des sols pédologiques et c’est dans 
ce sens que les recherches géoarchéologiques sont proposées pour notre opération. 
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Quelques éléments complémentaires 
 

Fig. n° 41 : Tumulus TRED 8, vue sud du cairn. 
 

Fig. n° 42 : TRED 9, vue du cairn côté sud. 
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Fig. n° 43 : TRED 9, vue du cairn côté nord. 
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Fig. n° 57 : Tumulus 
TRED 8, coupe 
simplifiée NO / SE de la 

masse tumulaire. 
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Fig. n° 59 : 
Tumulus TRED 9, 

coupe simplifiée NE / 
SO de la masse 

tumulaire. 
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